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Domain	names ratp.one

Case	administrator
Name Olga	Dvořáková	(Case	admin)

Complainant
Organization REGIE	AUTONOME	DES	TRANSPORTS	PARISIENS	(RATP)

Complainant	representative

Organization NAMESHIELD	S.A.S.

Respondent
Name Melanie	Baros.

D’après	les	informations	communiquées,	il	n’existe	aucune	procédure	judiciaire	en	cours	ou	terminée	qui	concerne	le	nom	de	domaine	<ratp.one>.

	

Identification	des	Droits

Le	Requérant	est	titulaire	de	nombreuses	marques	portant	sur	la	dénomination	"RATP",	dont:

La	marque	de	l’Union	Européenne	No.	008945966	"RATP",	enregistrée	le	31	janvier	2011;
La	marque	de	l’Union	Européenne	No.	018081115	"RATP",	enregistrée	le	27	septembre	2019.

Le	Défendeur	n'a	pas	soumis	de	Réponse.

	

<ratp.fr>,	enregistré	depuis	le	31	décembre	1994;	et
<ratp.com>,	enregistré	depuis	le	28	janvier	1999.

	

Argumentation	des	Parties

Requérant

Le	Requérant	soutient	que	les	conditions	prévues	par	la	Politique	UDRP	ont	été	remplies	et	que	le	nom	de	domaine	litigieux	devrait	lui	être	transféré.

Le	Défendeur

Aucune	Réponse	n’a	été	soumise	par	le	Défendeur.
	

Le	Panel	estime	que	le	Requérant	a	démontré	que	le	nom	de	domaine	est	identique	ou	semblable	au	point	de	prêter	à	confusion	à	une	marque	de	produits	ou	de	services	sur	laquelle	le	Requérant	a	des
droits	(au	sens	du	paragraphe	4(a)(i)	de	la	Politique).
	

Le	Panel	estime	que	le	Requérant	a	démontré	que	le	Défendeur	n’a	aucun	droits	ou	intérêts	légitimes	sur	le	nom	de	domaine	(au	sens	du	paragraphe	4(a)(ii)	de	la	Politique).
	

Le	Panel	estime	que	le	Requérant	a	démontré	que	le	nom	de	domaine	a	été	enregistré	et	est	utilisé	de	mauvaise	foi	(au	sens	du	paragraphe	4(a)(iii)	de	la	Politique).

OTHER	LEGAL	PROCEEDINGS

IDENTIFICATION	OF	RIGHTS

FACTUAL	BACKGROUND

SITUATIONS	DE	FAIT

FAITS	ALLEGUES	PAR	LE	REQUÉRANT	ET	NON	CONTESTES	PAR	LE	DÉFENDEUR:

LE	REQUÉRANT	EST	LA	"REGIE	AUTONOME	DES	TRANSPORTS	PARISIENS	(RATP)",	QUI	DÉVELOPPE,	EXPLOITE,	ENTRETIEN	ET	MODERNISE	LES	SYSTÈMES	DE	TRANSPORT	COLLECTIF.	LE	GROUPE	RATP	EST	LE	3ÈME	OPÉRATEUR	MONDIAL	DE	TRANSPORTS	URBAINS,	IMPLANTÉ	DANS	15	PAYS,	ET	SUR	CINQ	CONTINENTS.	IL	EXPLOITE	AU	QUOTIDIEN	HUIT	MODES	DE	TRANSPORT,	ET	EMPLOIE	71.000	SALARIÉS.

LE	REQUÉRANT	DÉTIENT	DES	DROITS	DE	MARQUES	SUR	LES	TERMES	"RATP"	ET	EST	AUSSI	TITULAIRE	DE	NOMS	DE	DOMAINES	TELS	QUE	

LE	NOM	DE	DOMAINE	LITIGIEUX	A	ÉTÉ	ENREGISTRÉ	LE	11	JUILLET	2025	ET	POINTE	VERS	UNE	PAGE	PARKING.	DE	PLUS,	DES	SERVEURS	DE	MESSAGERIE	SONT	CONFIGURÉS.

PARTIES	CONTENTIONS

RIGHTS

NO	RIGHTS	OR	LEGITIMATE	INTERESTS

BAD	FAITH

https://udrp.adr.eu/


	

Le	Panel	estime	que	tous	les	éléments	procéduraux	de	la	Politique	ont	été	respectés	et	qu’il	lui	paraît	approprié	de	rendre	sa	décision.
	

Le	paragraphe	4(a)	de	la	Politique	indique	que	le	Requérant	doit	prouver	chacun	des	points	suivants	:

(i)	le	nom	de	domaine	enregistré	par	le	Défendeur	est	identique	ou	semblable	au	point	de	prêter	à	confusion	à	une	marque	de	produits	ou	de	services	sur	laquelle	le	Requérant	a	des	droits;	et

(ii)	le	Défendeur	n’a	aucun	droit	sur	le	nom	de	domaine	ni	aucun	intérêt	légitime	qui	s’y	attache	;	et

(iii)	le	nom	de	domaine	a	été	enregistré	et	est	utilisé	de	mauvaise	foi.

Considérant	chacun	de	ces	éléments,	le	Panel	décide	comme	suit	:

A.	Identité	ou	similitude	prêtant	à	confusion

Sur	la	base	des	éléments	soumis	par	le	Requérant,	le	Panel	estime	que	le	Requérant	a	des	droits	de	marque	sur	le	terme	"RATP".

Le	Panel	accepte	que	les	domaines	de	premier	niveau	(TLDs)	puissent	être	ignorés	lors	de	l'analyse	de	l'identité	ou	de	la	similitude.	Par	conséquent	l’adjonction	du	suffixe	<.one>	est	inopérante	et	n'est	pas	de	nature	à
altérer	la	similarité	entre	le	nom	de	domaine	et	les	marques	détenues	par	le	Requérant.

Sur	la	base	de	ces	considérations,	le	Panel	considère	que	le	nom	de	domaine	est	identique	à	une	marque	sur	laquelle	le	Requérant	détient	des	droits.

B.	Droits	ou	intérêts	légitimes

Le	deuxième	élément	dont	le	Requérant	doit	apporter	la	preuve	est	que	le	Défendeur	n'a	aucun	droit	sur	le	nom	de	domaine	ni	aucun	intérêt	légitime	qui	s’y	attache	(paragraphe	4(a)(ii)	de	la	Politique).

Compte	tenu	de	l'argumentation	du	Requérant,	le	Panel	considère	que	le	Requérant	a	établi	prima	facie	l'absence	de	droits	ou	intérêts	légitimes	du	Défendeur.	Le	Défendeur	étant	défaillant,	il	n'a	pas	réfuté	les	allégations
du	Requérant.

C.	Enregistrement	et	usage	de	mauvaise	foi

Le	troisième	élément	dont	le	Requérant	doit	apporter	la	preuve	est	que	le	nom	de	domaine	a	été	enregistré	et	est	utilisé	de	mauvaise	foi	(Paragraphe	4(a)(iii)	de	la	Politique).

Concernant	l'enregistrement,	 le	Panel	considère	sur	la	base	des	faits	de	la	présente	affaire,	que	le	Requérant	et	ses	marques	sont	bien	établis	et	connus,	et	que	le	Défendeur	devait	connaître	le	Requérant	lorsqu'il	a
enregistré	le	nom	de	domaine	litigieux.

Quant	à	l'utilisation	de	mauvaise	foi,	comme	mentionné	ci-dessus,	le	nom	de	domaine	n'est	actuellement	pas	utilisé.	Cependant,	en	prenant	en	compte	les	faits	et	circonstances	du	cas	d'espèce,	le	Panel	considère	que
dans	ce	cas	l'utilisation	passive	du	nom	de	domaine	n'empêche	pas	la	caractérisation	d'utilisation	de	mauvaise	foi.	Du	fait	de	la	nature	distinctive	de	la	marque	du	Requérant	et	de	la	réputation	considérable	du	Requérant
dans	le	domaine	du	commerce	en	ligne,	il	est	difficile	de	concevoir	que	le	Défendeur	ait	pu	utiliser	ou	avoir	l'intention	d'utiliser	le	nom	de	domaine	de	bonne	foi.	De	plus,	la	mise	en	place	de	serveurs	de	messagerie	ne	peut
à	elle	seule	garantir	une	utilisation	de	bonne	foi.

Le	Panel	considère	par	conséquent	que	le	nom	de	domaine	litigieux	a	été	enregistré	et	est	utilisé	de	mauvaise	foi.

	

Accepted	

1.	 ratp.one:	Transferred

PANELLISTS
Name Stefanie	Efstathiou	LL.M.	mult.	(Presiding	Panelist)
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Publish	the	Decision	

PROCEDURAL	FACTORS

PRINCIPAL	REASONS	FOR	THE	DECISION

FOR	ALL	THE	REASONS	STATED	ABOVE,	THE	COMPLAINT	IS

AND	THE	DISPUTED	DOMAIN	NAME(S)	IS	(ARE)	TO	BE
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